
Réponse de la liste « Vivre Ensemble » 

aux questions posées par l’association 

du RéDAR (Réseau Diois pour l’Accueil des Réfugiés) 
 

 

Au préalable, nous souhaitons souligner que votre action est essentielle à l’intégration 

des personnes réfugiées au sein de notre ville. Le mot « entraide » et « solidarité » 

prend tout son sens par votre action bénévole mais néanmoins quotidienne auprès de 

ces familles.  

A titre d’information, nous avons clairement indiqué dans notre programme en page 

10 « Aider à l’accueil digne des migrants ». 

 

1. Quelle place entendez-vous réserver à l’accueil et l’intégration des 

personnes réfugiées installées ou amenées à s’installer dans la commune ? 

 

Trois axes principaux de notre programme peuvent concerner votre association et les 

réfugiés.e.s. :  

- Nous allons informer sur les actions de solidarité, les rendre visibles tout au long 

de l’année. Votre association bénéficiera de ce coup de pouce pour sensibiliser plus 

encore la population et ainsi accueillir d’autres bénévoles/membres pour peut-être 

accueillir d’autres familles à Die prochainement. 

- L’accès à la mobilité sera renforcé pour celles et ceux qui ne disposent pas de 

moyen de transport individuel adéquat et/ou de moyens financiers pour les transports 

collectifs. 

- Enfin, l’ensemble des services du CCAS de la ville seront maintenus et les 

réfugié.e.s savent pouvoir compter sur les aides proposées. 

 

Néanmoins, nous restons ouverts à vos idées / besoins pour renforcer cet 

accompagnement. 

 

 

2. Quelles mesures souhaitez-vous mettre en œuvre pour favoriser l’accès à 

un logement durable, condition indispensable à la stabilité des familles et à leur 

insertion ?  

 

- Un des axes de notre programme « logement » concerne l’accès au logement 

pour toutes et tous, notamment les plus fragiles dont les personnes réfugiées. 

D’autres part, nous souhaitons des logements sociaux et un foyer de jeunes travailleurs 

qui pourront également bénéficier à des personnes réfugiées. 



 

 

3. Envisagez-vous de poursuivre l’adhésion de la commune à l’ANVITA, ainsi 

que l’organisation de cérémonies de parrainage républicain ? 

 

Cette action sera maintenue et nous nous engageons à être le relais de votre 

association par cette adhésion et les cérémonies de parrainage républicain. 


